
14 journées d’actions, de ma-
nifestions, 3 mois de luttes, 
grèves, distribution de tracts, 
blocage d’usines, de maga-
sins, coupure de courant, fil-
trage d’autoroutes... 

Tout a été essayé pour faire re-
noncer le gouvernement à cette 
réforme injuste et injustifiée. La 
démocratie a été bafouée, la ré-
pression amplifiée, les syndicats et 
les élus pas respectés. 

NOUS, les retraités, on a participé, 
contribué, manifesté, inter-
pellé, soutenu et agît au côté 
des salariés…Même si nous 
n’étions pas directement 
concernés (pour l’instant), 
mais par solidarité pour 
notre jeunesse (enfants et 
petits-enfants), pour ces 
salariés qui sont amputés 
de quatre années de retraite 
libérées du travail, par rap-
port à la revendication du 

départ à 60 ans, en échange de 
quatre pires années d’activité.

Nous étions des milliers à dénon-
cer cette injustice sociale et à nous 
révolter comme une majorité de 
Français. Sur certains territoires, 
c’est même les militants retrai-
tés CGT qui organisaient et légi-
timaient les manifestations. Beau 
geste de solidarité intergénéra-
tionnelle. 

Beaucoup d’autres sujets pour-
raient être abordés, la guerre en 
UKRAINE qui s’enlise, les pays qui 
se dotent de gouvernement poli-
tiques rigides, conservateurs et 
peu progressistes. Le Danger éco-
logique ou climatique qui nous me-
nace tous (sècheresse, incendies, 
pluie diluvienne, fonte des glaciers, 
désaisonnalisé végétale, ...) mais 
nos politiques et leurs orienta-
tions financières et économiques 
ne font rien pour endiguer ce fléau 
mondial. 

La solidarité dans la lutte, n’est  
pas une affaire de génération !
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LA MAISON BRÛLE ......  
MAIS NOS DIRIGEANTS REGARDENT AILLEURS

En cette période estivale qui s’annonce, il faut conserver l’espoir 
ou l’espérance d’un monde nouveau avec des politiques éco-
logiques, sociales, améliorer les services publics, la santé, les 
transports qui correspondent à la réalité, la proximité et aux at-
tentes des citoyens. 

La rentrée sociale risque d’être « chaude », mais pas par le so-
leil, mais par les revendications et l’augmentation des pensions 
pour les retraités qu’il va falloir aller chercher !  

Bonnes vacances à toutes et à tous !

Yves PERRET



L’EAU... 
Source de  
VIE !

Le titre de cette journée d’étude était «  L’EAU en TERRI-
TOIRE » et organisée le 16 juin 2022.

L’EAU est un bien commun, très précieux, une ressource na-
turelle que chaque être vivant a besoin. Trois intervenants, 
acteurs locaux engagés ont répondu présents : 

*Emmanuel HYVERNAT, co-président de France Nature 
Environnement (FNE) de l’Ain avec une expérience profes-
sionnelle. (Assainissement, spéléologie, association pro-
tection et éducation de l’environnement), a développé des 
connaissances sur les eaux souterraines et gestion des eaux 
en surface. Un inventaire des ressources en EAU des quatre 
coins du département, les enjeux en termes d’usages avec 
les questionnements, conflits liés à l’usage de l’EAU a été 
évoqué. 

*Xavier FROMONT, responsable de la confédération pay-
sanne de l’AIN a abordé les thèmes de l’adaptation des sys-
tèmes agricoles au réchauffement climatique, les transfor-
mations concrètes, les techniques pratiquées à la ferme. Les 
enjeux et évolutions des politiques agricoles qui engagent 
les changements de l’agriculture sur notre territoire….

*Agnès DUCHARNE, chercheuse au CNRS à PARIS Sor-
bonne, climatologue et hydrologue travaille depuis 20 ans 
sur les liens climatiques et les ressources en EAU. Elle a 
conclu cette journée d’étude en présentant les change-
ments climatiques et les enjeux pour notre planète. Son tra-
vail est axé sur des mobilisations à l’échelle planétaire. 

Plus de 20 personnes étaient inscrites et furent très intéres-
sées avec des échanges et des questions/réponses sur les 
thèmes abordés. 

Un repas convivial pris à l’extérieur a permis une convivialité 
avec des personnes partenaires et démontré que la CGT est 
porteuse de sujets d’actualité, 
sociaux et sociétaux afin d‘in-
former les citoyens. 

Les membres du collectif en-
vironnement se retrouveront 
dès la rentrée pour déterminer 
les nouvelles perspectives.

Nora KERZAZI

La démographie 
médicale dans l’Ain

En juin 2022, lors des 
journées de la santé dans 

l’Ain, le Président du 
Conseil départemental 
déclarait dans la presse 

qu’avec 7 médecins 
généralistes au lieu de 9, 
pour 10.000 habitants, 

l’Ain était en-dessous de 
la moyenne nationale. 

Ce n’est pas nouveau, la CGT avec l’Union 
Syndicale des Retraités de l’Ain tire la son-
nette d’alarme depuis plus de 10 ans, lors 
d’audiences en Préfecture ou auprès de sé-
nateurs ou députés qui ont bien voulu nous 
recevoir ! 

Cette situation résulte de l’abandon du do-
maine de la santé par les gouvernements 
successifs, depuis plusieurs décennies, et 
ne concerne pas que les généralistes, les 
médecins spécialistes sont aussi impac-
tés par cette pénurie, l’hôpital public est en 
crise, le manque de moyens humains et la 
tarification à l’acte qui a créé une médecine 
à deux vitesses n’ont rien arrangé. 

Beaucoup de départements sont dans la 
même situation que l’Ain et les retraités 
sont les premières victimes de cette situa-
tion, notamment dans le secteur rural. Six 
cabines de téléconsultation sont installées 
dans l’Ain :  des palliatifs qui peuvent rassu-
rer les personnes malades qui n’ont plus de 
médecins, mais cela reste une solution pro-
visoire pour des affections bénignes !

D’autres palliatifs sont évoqués nationale-
ment tels que  : remplacement des méde-
cins par des infirmiers ou infirmières, ces 
derniers pouvant être remplacés par les 
pharmaciens …etc.… ; Où va-t’on ? 

C’est une dévalorisation totale de la pro-
fession, chacun doit pouvoir exercer son 
métier avec compétence, déontologie, en 
nombre correspondant aux besoins des 
populations et avec une rémunération cor-
recte. 

Rien ne peut remplacer le diagnostic d’un 
professionnel de la médecine en présence 
de son patient. La santé de la population 
doit être une priorité pour le gouverne-
ment, mettons tout en œuvre pour qu’il en 
soit ainsi..

Andrée Maitre

C’est un slogan qui pourrait seC’est un slogan qui pourrait sembler religieux, mais pour 
la CGT, il est surtout un sujet d’actualité qui va devenir 

rapidement un sujet social et sociétal venant bouleverser 
notre vie quotidienne. 

Les membres du collectif environnement de l’UD CGT-01 
ont choisi ce thème, pour diffuser une information aux 

syndiqués, militants et partenaires associatifs. 



Les manifestants contre la ré-
forme des retraites de Macron 
ont été victimes de la violence 
des forces de police. 

Qualifiés de « délinquants » et de 
« factieux » par le pouvoir, ce der-
nier semble oublier que les mani-
festants exercent un droit fonda-
mental que les autorités doivent 
garantir et protéger. 

Lors des récentes manifesta-
tions, la répression a été très 
forte. Elle s’est accompagnée 
d’interpellations arbitraires.

Sur 292 personnes placées en 
garde à vue lors de la manifesta-
tion du 16 mars à la concorde, 9 
seulement ont été déférées pour 
une mise en examen. 

« Le droit de manifester n’appa-
raît plus comme une liberté fon-
damentale, mais comme une au-
torisation de dérogation à l’ordre 
public  » déclare Sara Lambert, 
secrétaire du syndicat de la ma-
gistrature 

Lors de la crise des gilets jaunes, 
la création de la Brav’M aux mé-
thodes controversées, renforce 
l’appareil répressif.  

En réalité, les interpellations pré-
ventives et les gardes à vue inu-
tiles ont pour but d’étouffer la 
contestation sociale en dissua-
dant la population de rejoindre 
les manifestations. 

En conclusion, la répression syn-
dicale s’est aggravée encore 
depuis le début du mouvement 
contre le projet de réforme des 
retraites.

Il s’agit avant tout, pour le gou-
vernement, de criminaliser le 
mouvement social et l’action 
syndicale. 

Est-ce la violence de la répres-
sion qui va régler les problèmes 
sociaux du pays ?

Marie-Rose MAUPOINT

Un pouvoir de 
plus en plus  
répressif :  
Les libertés  
syndicales en 
danger !

EN APPARTE 

CGT : un congrès houleux, 
MAIS INNOVANT !

Après un congrès confédéral 
houleux, la raison et le souci 
d’efficacité a balayé toutes 
les rancœurs, les égos, les 
pouvoirs et les visées de cer-
taines fédérations et de mili-
tants trop engagés hors du 
champ syndical. 

Sophie BINET a été élue et re-
donne à la CGT ses lettres de 
noblesse d’un syndicalisme 
de masse et de classe qui a 
su depuis bientôt 130 ans ré-
sister à des guerres, conflits, 
mouvements sociaux, chan-
gements sociétaux et toutes 
les velléités pour essayer de 
nous diviser. Comme disent 
certains manifestants 

« ON EST LÁ, ON EST 
LÁ.... TOUJOURS ET 

ENCORE LÁ !!!

NOM > 

Prénom > 

Adresse >

Code Postal >   

Ville >

Branche prof. d’origine >

Tél. (facultatif) >

Syndique toi !

A envoyer à : USR CGT Ain - 3 imp. Alfred CHANUT - BP92 - 01000 BOURG EN BRESSE

Je rejoins le syndicalisme Retraités, 
Je me syndique à l’USR CGT ! BONNES VACANCES  

Á TOUTES et À TOUS !
Avec dépaysement,  
convivialité, loisirs,  

amitiés, repos, soleil,  
détente. 

L’USR-CGT 01 vous  
attend pour la rentrée 

REPRESSION 
SYNDICALE



C’est la bonne période pour demander un droit 
aux vacances et aux loisirs pour tous, petits et 
grands. Chaque enfant devrait pouvoir prétendre 
à des vacances qui associent jeux, voyages, loi-
sirs, plaisirs, découvertes, partages, animations, 
et pour les séniors également, après une vie de 
travail, chaque retraité devrait prétendre à ces 
activités en fonction de sa santé et de ses capa-
cités.

Pourtant, chaque année il est triste de consta-
ter que certains enfants ne partent jamais en 
vacances, ou n’ont jamais vu la mer. Le secours 
populaire et autres associations organisent des 
sorties et séjours pour ces enfants. 

Pour les retraités, la fédération LSR organise des 
séjours B.S.V (Bourse Solidarité Vacances) pour 
les personnes avec un revenu modeste. Une liste 
de séjours est proposée chaque année, au prix 
de 130 € pension complète, par personne, dans 
les centres TOURISTRA.

Il existe aussi des pos-
sibilités de location de 
mobil-home à un prix 
intéressant. LSR-01 
peut vous renseigner, 
contacter les respon-
sables de cette asso-
ciation. 

Claudette BALLY

LSR 01 revendique 
le DROIT 

AUX VACANCES 
pour TOUS !!!

IHS-01
TOUJOURS PRÊT POUR UN ANNIVERSAIRE !
Vous connaissez maintenant les activités d’IHS-01 (Institut d’Histoire 
Sociale) avec un archivage, interview de militants, fiches MILIT’AIN, 
albums photos, participation aux stages syndicaux, AG, congrès…et 
vous avez identifié les camarades composant cette association active 
et dynamique. 
Un nouveau projet semble voir le jour à l’initiative de l’UD-CGT 01 et 
d’UL. En 2025, ce sera l’anniversaire des 130 ans de la création de la 
CGT. Même si cette date semble éloignée, elle nécessite d’être antici-
pée pour une organisation départementale digne de cet anniversaire, 
pour une préparation d’animations avec de l’éducation populaire, des 
parutions (livres, album). Toutes les propositions sont à l’étude et vous 
pouvez encore nous faire part de vos idées, suggestions, proposi-
tions...
Nous sommes les défenseurs et garants de notre histoire sociale 
passée, mais aussi force de propositions pour notre histoire sociale 
future...

Yves MARTIN-SISTERON

Réguler ou innover, l’intelligence  
Artificielle (AI-ACT) entre deux chaises !

Entre urgence d’encadrer, et peur d’étouffer le déve-
loppement économique, le règlement sur l’intelli-

gence artificielle a été largement voté au Parlement 
européen à Strasbourg le 14 juin 2023.

Après une première mouture en 2021, ChatGPT et 
les IA génératrices de contenu ont mis en exergue les 
insuffisances criantes des premiers travaux. Un mil-
lier d’amendements plus tard, le projet de règlement 
pèse 722 pages et se révèle plus complet. 

A noter que le sénateur de l’Ain Patrick Chaize avait 
présenté une proposition de loi visant à réduire l’em-
preinte environnementale du numérique en France, 
qui fut adoptée par le Sénat le 12 janvier 2021.

L’intelligence artificielle développée et utilisée en 
Europe devrait être centrée sur l’humain et fiable. 
Elle devrait respecter les droits fondamentaux et les 
valeurs de l’Union consacrée par les traités. Dans le 
même temps, la réglementation ne devrait pas entra-
ver l’innovation et l’environnement des entreprises, 
mais plutôt y contribuer, explique le texte, qui tente 
tant bien que mal, de tenir ces deux bouts. 

Un règlement européen est voté mais à quand son 
application ? On nous parle d’une entrée en vigueur 
en 2025, alors que les dangers d’utilisation de l’IA non 
contrôlée sont bien réels, l’IA est accessible à des mil-
liards d’êtres humains …. Un risque pour la vie privée, 
et pour la démocratie à suivre de près ! 

                        Andrée Maitre


